


ARTICLE 3. Durée 

3.1. La présente autorisation est valable jusqu'au 31 juillet 2027. 

3.2. Dans le cas où ces équipements se dégraderaient et deviendraient dangereux, le Parc national 
pourra demander au pétitionnaire leur retrait ou leur remise en état. 

3.3. En cas d'enlèvement à l'initiative du pétitionnaire, le Parc national de forêts sera informé 
préalablement via l'adresse autorisations@forets-parcnational.fr. 

ARTICLE 4. Autres obligations et droits des tiers 

La présente décision est délivrée sous réserve du droit des tiers et ne dispense pas le bénéficiaire de 
l'obtention des autorisations éventuellement prévues par d'autres législations, notamment auprès des 
propriétaires des lieux. 

ARTICLE 5. Publicité 

5.1. La présente décision sera notifiée au pétitionnaire et fera l'objet d'une publication au recueil 
des actes administratifs de l'établissement (cf.: www.forets-parcnational.fr) conformément aux 
dispositions de l'article R. 331-35 du code de l'environnement. 

5.2. La présente décision sera également communiquée aux services chargés de police au titre du 
code de l'environnement et du code forestier (ONF, OFB). 

ARTICLE 6. Voies et délais de recours 

La présente décision peut être contestée par voie de recours gracieux auprès de l'autorité qui la délivre, 
par envoi recommandé, dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également 
être contestée, dans le même délai, devant le tribunal administratif territorialement compétent ou sur le 
site www.telerecours.fr. 

À Arc-en-Barrois, le 14/04/2026

Le dire 

\
ion al de forêts, 

Philippe PUYDARRIEUX 

Parc national de forêts 
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